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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER,  
 DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 ET DE L’IMMIGRATION
 _____
 Direction générale  
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Direction des personnels militaires  
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Sous-direction 
 de la gestion du personnel
 _____
 Bureau du personnel sous-officier  
 du corps de soutien technique  
 et administratif  
 de la gendarmerie nationale
 _____

Arrêté du 22 avril 2011 portant admission de sous-officiers de gendarmerie  
dans le corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : IOCJ1109305A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu le décret no 2008-953 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers et officiers 

mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 4 août 2010 pris pour l’application dans la gendarmerie nationale des articles 5 et 18 du décret no 2008-953 

du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers mariniers de carrière des armées et du soutien 
technique et administratif de la gendarmerie nationale ;

Vu les demandes formulées par les intéressés ;
Vu les propositions formulées par la commission chargée d’examiner les candidatures relatives au changement d’armée 

ou de corps pour intégrer le corps des sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie 
nationale en date du 16 mars 2011,

Arrête :

Les sous-officiers de la gendarmerie désignés ci-après sont admis dans le corps de soutien technique et administratif de 
la gendarmerie nationale, spécialité « administration et gestion du personnel », au grade de maréchal des logis à compter 
du 1er août 2011 :

Gendarme Arnoult Mylène Nigend : 175 610 Numéro de livret de solde : 8 028 502

Gendarme Meriaux Aurélie Nigend : 233 508 Numéro de livret de solde : 8 086 189

Gendarme Mielet Justine Nigend : 210 523 Numéro de livret de solde : 8 063 128

Fait le 22 avril 2011.
 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée,  
 directeur des personnels militaires  
 de la gendarmerie nationale,
 J. delpont


